


ARTICLE 1er

ARRETE 

Accusé de réception en préfecture 
091-219102233-20260127-VI-AR-2026-DG09-AU 
Date de télétransmission : 27/01/2026 
Date de réception préfecture: 27/01/2026 

Le présent arrêté concerne la propriétaire de l'immeuble 58 rue Paul Doumer 91150 Etampes, 
(parcelle cadastrale AV 182) mentionnés ci-dessous: 

ARTICLE2: 
Faute pour la personne mentionnée à l'article 1 d'avoir exécuté les mesures ci-dessus prescrites dans 
le délai précisé ci-dessus, il y sera procédé d'office par la commune à ses frais ou à ses ayant-droits. 

ARTICLE 3: 
Pour des raisons de sécurité et compte-tenu des désordres constatés, l'immeuble 58 rue Paul 
DOUMER est interdit d'habiter et d'accès sauf pour examens et réalisations de travaux de mise en 
sécurité. 

ARTICLE4: 
La personne mentionnée à l'article 1 est tenue de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l'habitation, 
reproduits en annexe 1. 

ARTICLE 5: 
Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues aux articles L. 511-22 du code de la construction et de l'habitation. 

Le non-respect des dispositions protectrices des occupants, prévu par les articles L.521-1 et les 
suivants du code de la construction et de l'habitation est également passible de poursuites pénales 
dans les conditions prévues par l'article L.521-4 du code de la construction et de l'habitation. 

ARTICLE&: 
Si la personne mentionnée à l'article 1, ou leurs ayants droit, à leur initiative, a réalisé des travaux 
permettant de mettre fin à tout danger, elles sont tenues d'en informer les services de la commune 
qui fera procéder à un contrôle sur place. 

La mainlevée de l'arrêté de mise en sécurité pourra être prononcée après constatation des travaux 
effectués par les agents compétents de la commune, si ces travaux ont mis fin durablement au 
danger. 

Les personnes mentionnées à l'article 1 tiennent à disposition des services de la commune tous les 
justificatifs attestant de la bonne et complète réalisation des travaux. 

ARTICLE7: 
Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l'article 1 ci-dessus par lettre remise 
contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 














